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Rappel � l’attention des clubs et organisateurs affili�s �  la 
F�d�ration Fran�aise de Cylisme 

Le devoir d ‘information

Vous �tes organisateur d’�preuves se d�roulant sous l’�gide de votre F�d�ration  
et acceptez en certaines occasions, la participation de non licenci�s. 

Ceux ci sont assur�s pour les dommages qu’ils peuvent occasionner � des tiers   
(garantie responsabilit� civile) au titre du contrat souscrit chez COVEA RISKS 
no 116.435.050. 

En revanche en cas de blessures corporelles, ils ne peuvent pr�tendre � aucune 
indemnisation ( sauf s’il est �tabli que vous �tes responsable de l’accident dont 
ils ont �t� victimes et donc du pr�judice subi)

Pour y rem�dier, et �viter toute action en justice � votre encontre pour d�faut 
de conseil ou d’information, 3 solutions sont � votre disposition : 

 La carte � la journ�e : valable une journ�e ( certificat m�dical obligatoire);
Elle pr�voit une garantie � individuelle accident � telle que pr�vue dans la 
licence, et permet la souscription � des garanties compl�mentaires. 

 La licence accueil : valable un mois (certificat m�dical obligatoire); m�me 
principe que pour la carte � la journ�e

 La garantie Participants occasionnels : valable pour les �preuves d’une ou 
plusieurs journ�es s’il s’agit d’�preuves de masse, de cyclosportives ou de 
journ�es � portes ouvertes �.

Votre Comit� R�gional vous indiquera le type d’�preuves soumises � la carte � 
la journ�e et vous fournira sur demande les carnets et les documents relatifs � 
l’assurance. 

La garantie participants occasionnels est souscrite chez VERSPIEREN � l’aide du 
bulletin d’adh�sion disponible �galement sur le site de la FFC.    
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